
-,-:-

JOURNAl.; OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1.r juin 1956 . 

5 mai 

1956 

7 mai 

1 lllllÎ 

9 mai 

9 mai 

9 mai 

9 mai 

9 m.fii 

-12 mai 

li mai 

17 lNÜ 

'Pet'Sonnel 
.Divers 

Décret abrogeant l'article 59 du décret 
du 21 décembre 1928 portant règle~ 
Ulont de poUce sanitaire maritime aux 
colonie&, pays de protectorat et turi 
toÎres 5(}U6 mandats rattachés au mi~ 
nistère des colonies. (AtJ'~té de: pro_ 
mulgation n° 439.5G/C. du 18 mai 
1956) • • •• 508 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

N° .w2-56,SG. - Arrtlté abrogeant et 
remplaçant l'arrété n" 356/ ArA. du 
24 juin 1943 fixant la cOll1pœition 
de la CommissicD de surveillance des· 
prisons du Territoire •• • 508 

~u .j03-56/AEfPLAl'\/I. - Arrêté por
tant da'5semem du marché de Tché.. 
kpQ-Dévé (Tabligho) • • • 509 

N° 404~56JAP. - Arrêté fixant pOJ1r 
l'année 1956 les taux journa.liers des 
allocations au" enfants métis .' 509 

N~ 405-56jAP. - Arrêté relatif aux 
imprimés électoraux 510 

l'lw --i07-56jCFT. - Arrêté rendant 
exécutoire la délibération 11" 3/AT1\ 
du 23 flUit 1956 de l'assemblée tetri w 

toriale du Togo modifiant les tarifs 
du CFT. • • _ • • • • • . .513 

N.. --!09-56jAP. - Arrêlé portant pr(Jro
gation de la ~seion extraordinaire .Je 
l'aS5embl& territoriale du Togo . ~ 510 

N° 411-56/ AP. - Arrêté .endant exé
cutoire les délibérations na. S, 9 et 
10}ATT. du 2-1 !l'HU 1956 autorisant 
le Commis.c;.nire de la République à 
soutenix et Ii i,ntenter devant le Con
seil du Contentieux Administratif cer.. 
taines instances engagées auprè.':I de 
cette juridiction contre le Territoire 
du Togo .. • . . 5tO 

~" S77jDJPTT. - DL"<lisiM porjallt 
eréation d'une eabine téléphoni~ue 
puhH~ue il Kissibo (Cercle d'Ata
kpamé) • • • • .. 514 

N° 41?~56/F. - Arrêté modifiant à 
titre provisoire l'arrêté n" 6.f3..5J/F. 
sur le régime des déplat"ernents des 
font"tlonnnire.<1 et agents ch'ils en 
service au Togo . • 514 

NI> 433-56,1AP. - Arrêté portant ~réa~ 
tion de bureaux de vote dan' la (ir.. 
conscription éleetorale de Lama-Kay& 
en vue de l'élection partielle do 21 
mal 1956 n IlasscmbUe territoriale du 
Togo 512 

515 

521 

PARTIE NON OFFICIELLEr 

Av;s el Communications 

Office deo clwl.!!"'l 527 
Domame8 529 

Né<:rologie .. 531 

Fiduciaire du Bénin 531 


Avis de perte 531 


PARTIE OFFIVIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No 350-56[C. du 20 avril 1956 'promul-c 
guan! au Togo l'arrêté ministériel du 10 mars 1956, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OeTaE-MER, 

CJŒV.LIBl\ D. r..&. Lf:OION DtnONNEDR, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉP{!nLl~E AU Tooo; 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lc6 attributions
et tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jam'ier 1946 portant réorganisation 
administrative du. territoire du Togo et creation d'useemblées 
revré!lentati ,'es; 

Vu Je décret du 16 avril 192-{ sur le mode de proD'urlf9Ptioll> 
et de puhlie,,'\tion des tn.tes règlementaires. au T()~o; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter.,. 
ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 10 marli 195q, 
relatü au règlement intérieur de l'école 5upérieurll; 
d'application d'agriculture tropicale. 

ART. 2. - Le présent arrêté scra enregistré, pu,· 
hlié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé; le 20 avril 1956. 
J. BÉRARD. 

AJJRETE minùtérief du 10 maJ"s 1956 relatif aLt 
règlement intérieur de récole supérieure d'ccppli~ 
cction ifagriculture tropicale. 
Le ministre de la Franoe .d'outre-mer; 

Vu le décret n" 55~1385 du 18 octobre 1955 portant réorga
'I1Î.satiou de PéC(lle supérieure d'application d"agriculture troplcalei 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté;, 

du 22 juin 1946, relatives au règlement intérieur, 
de l'école supérieure d'application ll·agriculture tro., 
picale; sont annulées et remplacées par les dispositions,. 
suivantes: 

TITRE PREMIER 
o.SPOSITlO:>iS GÉNÉRALES 

Personnel. 
ART. 2. - Le directe,'" de l'école est responsablq 

du Ionctionnement de l'école aussi hien pour la pre, 
mière année ft Paris que pour la deuxième rumé~ 
ml région tropicale. Il a notamment pour attribution : 

L'étude des programmes de l',enscignement et cellq 
de l'organisation des stages pratiq"""; 

La préparation du recrutement de.s élèves; 
La liaison avec l'office de la .reeherche scicntifiqu(! 

et teeluJique outre-mer et avec d'autres établisse; 
ment8 où s'effectue """ partie des études;. 


